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COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales
 

N°231 du samedi 25 avril  2020

INFORMATIONS SPECIALES COVID 19
Ecoles :

Selon les consignes de l’ÉTAT et sous réserve de modification, la rentrée scolaire se fera comme suit :

12 mai : Grande section et CP à Anais et CM2 à Tourriers,

25 mai : l’ensemble des classes sur les trois écoles.

L’accueil des enfants des soignants et des professions retenues par l’État à compter du 12 mai est maintenu, mais  réorganisé selon un processus qui sera communiqué directement aux parents concernés.

Dès que le protocole sanitaire sera communiqué par les services de l’État, la mairie se mettra en conformité pour accueillir tous les enfants concernés. Les Maires du RPI et les Directrices d’écoles feront connaître au plus tôt les modalités pratiques d’accueil, en particulier concernant le transport en bus, la cantine et la garderie.
Des masques à usage unique ont été commandés pour la protection du personnel des écoles, de l’accueil en mairie et des autres agents.

Cérémonie du 8 Mai : 

L’ÉTAT a décidé de limiter les cérémonies du 8 mai et d’interdire la participation de la population.

Le Maire et le Président des Anciens Combattants déposeront une gerbe en présence du Porte Drapeau.

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale
Le Maire rappelle que le CCAS est à l’écoute des familles qui rencontrent des difficultés dans la situation actuelle. Pour plus de renseignements vous pouvez téléphoner au 06 75 75 72 68 et il vous sera répondu en toute confidentialité. 

Masques :
Le port du masque est désormais l'un des outils incontournables de la lutte contre le Covid-19. Fabriqué à partir de tissu et réutilisable, un masque répondant à la norme "AFNOR Spec S 76-001" permet de limiter fortement le risque de contamination et de diffusion du virus. Le port du masque s'avère très efficace en complément des gestes dits "barrières" et fait l’objet d'une recommandation des pouvoirs publics et de l'académie de médecine.
Dans ce contexte, et sans attendre une éventuelle intervention de l'État, la municipalité a pris la décision de doter gratuitement l'ensemble des habitants de 2 masques réutilisables : Le premier sera fourni par le Conseil Départemental de la Charente et distribué à chaque habitant à partir du 7 mai. Le second est acheté directement par la commune (voir caractéristiques au verso).
Les fabricants de masques étant actuellement fortement sous tension, la commune met tout en œuvre pour que cette commande de masques soit honorée dans les meilleurs délais et que chaque foyer puisse bénéficier à partir 18 mai de cet équipement de protection indispensable.
Pour faciliter ces deux distributions, merci de bien vouloir remplir le coupon au verso et le déposer dans la boites aux lettres de la mairie ou de le scanner et de le renvoyer à : maire@aussac-vadalle.fr
Les personnes dans l’impossibilité de se déplacer peuvent téléphoner au 06 75 75 72 68 pour enregistrer leur demande.
Caractéristiques des masques achetés par la commune
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-Selaverles mains,

~poser le masque contre volre visage aves une main

~passer les brides derriére les oreiles avec lautre main

~ajusterle masque afin de couir e nez, la bouche et e menton

- Aprés usage refirer e masque par les brides et procéder au lavage.
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30mna60°  bouche etlementon 4 heures max





Taille des masques enfant 10 cm x 14 cm

……………………………………………Découper selon les pointillés……………………………………..……………

Adresse et composition  du foyer :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………

Nom ……………………………………Prénom…………..………… …………..…Masque Adulte (  Enfant  (
Nom ……………………………………Prénom…………..………… …………..…Masque Adulte (  Enfant  (
Nom ……………………………………Prénom…………..………… …………..…Masque Adulte (  Enfant  (
Nom ……………………………………Prénom…………..………… …………..…Masque Adulte (  Enfant  (
Nom ……………………………………Prénom…………..………… …………..…Masque Adulte (  Enfant  (
Nom ……………………………………Prénom…………..………… …………..…Masque Adulte (  Enfant  (
Nom ……………………………………Prénom…………..………… …………..…Masque Adulte (  Enfant  (
Nom ……………………………………Prénom…………..………… …………..…Masque Adulte (  Enfant  (
Nom ……………………………………Prénom…………..………… …………..…Masque Adulte (  Enfant  (
Mairie 61 rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE       Tél : 05.45.20.61.60 Fax : 09.72.31.00.94

Internet : www.aussac-vadalle.fr   


